
ÉCHANGE DE NOTES (26 AOÛT 1941) ENTRE LE CANADA ET

L'ÉQUATEUR COMPORTANT UN MODUS VIVENDI

COMMERCIAL

1

Le Ministre des Affaires étrangères de l'Equateur au Mlinistre du
Commerce du Canada

(Traduction)

ýPUBLIQUE DE L'EQ-UATEUR,

INISTÈRE DEs AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
:CTION IPLOMATIQUE.

QuiTo, le 26 août 1941.

1541-D-156

onsieur le Ministre,

Dans le but d'affermir les relations qui existent heureusement entre l'Equa-
ir et le Canada et en attendant la conclusion d'un accord de commerce entre
deux pays, je suis heureux de proposer à Votre Excellence, au nom du Gou-

rnement de l'Equateur, le modus vivendi commercial suivant:

1. Les produits du sol ou de l'industrie de l'Equateur ne seront, à leur

portation au Canada, assujettis à des droits ou redevances plus élevés que
lx qui sont perçus ou qui le seront sur les produits similaires du sol ou de

1dustrie de tout autre pays étranger.

2. Pour obtenir les avantages précités, lesdits produits devront être trans-

rtés sans transbordement d'un port de l'Equateur dans un port de mer, de lac

de rivière du Canada ou en transit à travers un pays jouissant des avantages
tarif préférentiel britannique ou du tarif intermédiaire du Canada.

3. Le présent accord sera de nul effet sur les avantages qui sont présentement

qui pourraient être accordés exclusivement par le Canada à d'autres territir

lesquels s'exerce la souveraineté de Sa Majesté le Roi de Grande-Bretane
rlande et des Territoires britanniques au delà des mers, Empereur des Indes,
qui sont placés sous la suzeraineté, la protection ou le mandat de a a

4. Les produits du sol ou de l'industrie du Canada ne seront, à leur rporta-

Il dans l'Equateur, assujettis à des droits ou redevances plus élevés que ceux
sont perçus ou qui le seront sur des produits similaires du sol ou de l'idustri
tout autre pays étranger. En conséquence, le Gouvernement de 'pquteur

Isent à supprimer la surtaxe de 50 pour 100 qui est imposée sur les produits
sol ou de l'industrie du Canada.

5. Pour obtenir les avantages précités, lesdits produits devront être trans

sans transbordement d'un port du Canada dans un portanae


